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Question écrite n° 41597

Texte de la question

M. Xavier Pintat rappelle a M. le ministre de l'economie et des finances que le droit de chasser et d'emporter le
gibier abattu constitue une prestation imposable a la TVA alors que les ventes de gibier constituent des
prestations soumises au taux de 5,5 p. 100 conformement a l'article 278 bis 12 du code general des impots.
Certaines directions des services fiscaux appliquent le taux de 20,6 p. 100 au droit de chasse et d'emport du
gibier, d'autres appliquant le taux reduit de 5,5 p. 100. En consequence, il lui demande de bien vouloir preciser
le taux de TVA applicable au droit de chasse et d'emport du gibier.

Texte de la réponse

L'organisation de parties de chasse correspond a une prestation de services globale qui ne peut etre scindee,
forfaitairement ou non, en une vente de gibier a emporter et un droit de chasser. Elle doit etre soumise au taux
normal de 20,6 % de la taxe sur la valeur ajoutee.
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